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Extrait du recueil des actes du 
Conseil d' Administration 

Demande de subvention auprès de la Région : « Se Former dans l'Enseignement Supérieur » 

Le Conseil d'Administration de l'UPHF s'est réuni en séance plénière par voie électronique le 
jeudi 08 juillet 2021, sur la convocation et sous la présidence Monsieur Abdelhakim Artiba, Président de 
l'Université ; 

Le quorum étant atteint, 

Vu le décret n° 219-942 du 09 septembre 2019 portant création de l'Université Polytechnique Hauts-de
France et de 11nstitut National des Sciences Appliquées Hauts-de-France et approbation des statuts de 
l'établissement expérimental ; 

Monsieur le Président donne la parole à M. Christophe Podsadny, Directeur Adjoint du Pôle Formation et 
Vie Etudiante, qui présente aux membres une demande de subvention au titre du programme régional 
de formation 2021-2022 entrant dans le dispositif« Se Former dans l'Enseignement Supérieur» pour la 
construction de parcours d'accès à la qualification et à l'emploi au bénéfice de demandeurs d'emploi. 

Après en avoir délibéré, 

Le conseil d'administration approuve à l'unanimité des voix la demande de subvention 
auprès de la Région dans le cadre du dispositif « Se Former dans l'Enseignement 
Supérieur ». 

Pour : 23 voix 
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

Valenciennes, le 08 juillet 2021 

Le Président 

Professeur Abdelhakim Artiba 


